
Bonjour, 

 J’aimerais m'exprimer sur le sujet du parc des dunes à Tadoussac. D’abord, je suis contre 
ce parc. Cette zone du Moulin à Baude est le seul territoire qu'il nous reste à nous, citoyens 
de Tadoussac. Depuis mon enfance que nous allons à cet endroit en VTT, à moto, en 
motoneige, à pied et faire des promenades avec les chiens. D’ailleurs, Tadoussac a 
commencé à vivre le tourisme grâce à ces dunes. Il y avait le ski sur sable, il y avait des 
dune-buggy, des motos qui venaient la fin de semaine. Cela attirait beaucoup de gens et là, 
d’un coup, ils veulent nous empêcher de tout faire ce que nous étions habitués de faire. 
Nous n’aurons plus le droit d'aller nulle part. C’est très triste pour nous, car c'est le seul 
territoire qu'il nous reste. On vit dans un village touristique qui est déjà envahi par le 
tourisme l’été et c’est déjà très difficile d’accéder au village. L’été, la circulation sur le 
chemin du Moulin à Baude est déjà très achalandée, le chemin est très abimé et rajouter 
encore plein de véhicule qui y circule ne fera qu’empirer les choses. Je demeure dans ce 
secteur et j’ai 3 enfants, il n’y a même pas d’accotements ni de piste cyclable pour que les 
enfants se déplacent en toute sécurité à vélo ou à pied et c’est extrêmement dangereux. Si 
ce parc est créé, encore plus de véhicule y passeront et nos enfants seront encore moins en 
sécurité. Vous désirez faire un autre chemin qui passe par la Route 138, mais cette option 
est totalement insensée, les gens vont tout de même accéder aux Dunes par le village. 
Sérieusement, pensez-vous que les gens vont faire le détour? Les utilisateurs de ce futur 
camping et des sentiers devront se rendre au village à plusieurs reprises pendant leur 
séjour et utiliseront le même chemin où les enfants circulent. Si on augmente la circulation, 
dans les mêmes conditions, le facteur de risques augmente de façon exponentielle. 
Pensez-vous sincèrement que de construire un nouvel accès est plus important que de 
laisser dépérir l’accès existant en direction du village? De base, le but premier de ce parc 
serait de protéger la nature, mais pour arriver à vos fins, vous aller la réduire à néant? Je 
crois que vous devriez prendre en considération l’avis et les sentiments des citoyens qui y 
vivent. Ils pourraient tout de même laisser l’accès au résident de Tadoussac pour faire leurs 
activités s’ils instauraient ce parc national seulement dans la zone où se situe actuellement 
la Maison des Dunes qui, elle, consiste à une bonne raison de protéger cette partie de 
territoire. De plus la zone avant la Maison des Dunes pourrait rester libres aux citoyens pour 
exercer leurs activités de plein air. Depuis mon enfance que nous faisons de la moto et du 
VTT dans ces dunes, le bruit n’est pas pire que toutes les motos, Harley ou véhicules 
modifiés qui passe dans le village tous les jours.  Je demeure moi-même dans ce secteur et 
le bruit de m’incommode pas du tout. Et quand nous sommes à l’intérieur de la maison, on 
n'entend pratiquement rien. Il y à la cueillette des clams aussi, c’est une tradition pour bien 
des gens, nous descendons en motoneige et on ramasse les clams sur la plage. Les gens 
font du VTT, de la moto dans le sable et dans les sentiers qui y sont déjà. Ils ne détruisent 
pas la nature qui est présente. Je crois sincèrement qu’il y aurait moyen de poursuivre nos 
activités en respectant des limites pour que tous soient satisfaits. L’hiver, les gens de 
Tadoussac se promènent en motoneige dans ce secteur tous l’hiver. Depuis que mes 
enfants sont jeunes que nous pratiquons tous ces sports, les limites des endroits où nous 
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ne pouvons pas accéder en saison touristique sont respectées. Je trouve très correct le 
projet pour les sentiers, cependant, je trouve un peu plus embarrassant le projet de 
camping qui nuira à coup sûr à ceux déjà existants et aux autres commerçants de 
Tadoussac. Il faut offrir un service qui n’est pas présent à l’heure actuelle. Pourquoi donc 
vouloir nuire au citoyen qui ont déjà leur commerce d’établi?  

Sylvie Gauthier, citoyenne de Tadoussac. 

 

 

 

 

 




